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Portée du visa du CMF : Le visa du CMF, n'implique aucune appréciation  sur l'opération proposée. Le prospectus

est établi par l 'émetteur et engage la responsabilité de ses signataires.

Le  visa n'implique ni approbation de l'opportunité de l'opération ni authentification des éléments comptables

et f inanciers présentés.  I l  est  attr ibué après examen de la pert inence et  de la cohérence de l ' information

donnée dans la perspective de l 'opération proposée aux investisseurs.

EMISSION D'UN

EMPRUNT OBLIGATAIRE

L’Assemblée Générale Ordinaire de la SOCIETE TUNISIENNE DE BANQUE tenue le 13/06/2007 a 
autorisé l’émission d’un emprunt obligataire, pour un montant total de 100 millions de dinars et a 
donné les pouvoirs nécessaires au Conseil d’Administration pour fixer les caractéristiques et les 
conditions de cet emprunt. 
Dans le cadre de cette autorisation, le Conseil d’Administration du 25/12/2007 a décidé d’émettre la 
première tranche de cet emprunt aux conditions explicitées ci après. 
 
Dénomination de l’emprunt :  « STB 2008/1 » 
Montant : D. 50 000 000 divisés en  500  000 obligations de 100 dinars chacune. 
Prix d’émission : 100 dinars par obligation. 
Prix de remboursement : 100 dinars par obligation. 
Forme des obligations : Toutes les obligations du présent emprunt sont nominatives. 
Taux d’intérêt : Les obligations du présent emprunt seront offertes à différents taux d’intérêt indexés 
sur le TMM en fonction de leur catégorie. 
Pour la catégorie A d’une durée de 10 ans : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) + 1% 
brut, calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation au début de chaque période au 
titre de laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des douze 
derniers taux moyens mensuels du marché monétaire tunisien précédant la date de paiement des 
intérêts majorée de 100 points de base. Les douze mois à considérer vont du mois d’avril de l’année
N-1 au mois de mars de l’année N. 
Pour la catégorie B d’une durée de 16 ans : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) + 
1,50% brut, calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation au début de chaque 
période au titre de laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des 
douze derniers taux moyens mensuels du marché monétaire tunisien précédant la date de paiement 
des intérêts majorée de 150 points de base. Les douze mois à considérer vont du mois d’avril de 
l’année N-1 au mois de mars de l’année N. 
Pour la catégorie C d’une durée de 20 ans : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) + 
1,75% brut, calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation au début de chaque 
période au titre de laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des 
douze derniers taux moyens mensuels du marché monétaire tunisien précédant la date de paiement 
des intérêts majorée de 175 points de base. Les douze mois à considérer vont du mois d’avril de 
l’année N-1 au mois de mars de l’année N. 
Pour la catégorie D d’une durée de 25 ans : Taux du Marché Monétaire (TMM publié par la BCT) + 
2% brut, calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation au début de chaque période 
au titre de laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne arithmétique des douze 
derniers taux moyens mensuels du marché monétaire tunisien précédant la date de paiement des 
intérêts majorée de 200 points de base. Les douze mois à considérer vont du mois d’avril de l’année 
N-1 au mois de mars de l’année N. 



   Page  - 2 -

EMPRUNT OBLIGATAIRE  STB  2008/1  -  (SUITE)

Marge actuarielle : La marge actuarielle d’un emprunt à taux variable est l’écart entre son taux de 
rendement estimé et l’équivalent actuariel de son indice de référence. 
Le taux de rendement est estimé en cristallisant jusqu’à la dernière échéance le dernier indice de 
référence pour l’évaluation des coupons futurs. La moyenne des TMM des 12 derniers mois allant 
d’avril 2007 à mars 2008, qui est égale à 5,2375% et qui est supposée cristallisée à ce niveau 
pendant toute la durée de l’emprunt, permet de calculer un taux de  rendement actuariel annuel par 
catégorie comme suit :  
Pour la catégorie A : le taux de rendement actuariel annuel est de 6,2375%. Sur cette base, les 
conditions d’émission et de rémunération font ressortir une marge actuarielle de 1% et ce pour un 
souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final. 
Pour la catégorie B : le taux de rendement actuariel annuel est de 6,7375%. Sur cette base, les 
conditions d’émission et de rémunération font ressortir une marge actuarielle de 1,5% et ce pour un 
souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final. 
Pour la catégorie C : le taux de rendement actuariel annuel est de 6,9875%. Sur cette base, les 
conditions d’émission et de rémunération font ressortir une marge actuarielle de 1,75% et ce pour un 
souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final. 
Pour la catégorie D : le taux de rendement actuariel annuel est de 7,2375%. Sur cette base, les 
conditions d’émission et de rémunération font ressortir une marge actuarielle de 2% et ce pour un 
souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final. 
 
Durée : Les durées de vie totale pour les quatre catégories de l’emprunt « STB 2008/1» sont comme 
suit : 
Pour la catégorie A : les obligations sont émises pour une période totale de 10 ans. 
Pour la catégorie B : les obligations sont émises pour une période totale de 16 ans. 
Pour la catégorie C : les obligations sont émises pour une période totale de 20 ans. 
Pour la catégorie D : les obligations sont émises pour une période totale de 25 ans. 
 
Durée de vie moyenne : La durée de vie moyenne est la somme des durées pondérées par les flux 
de remboursement puis divisée par le nominal. C’est l’espérance de vie de l’emprunt pour un 
souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final.  
La durée de vie  moyenne pour les quatre catégories de l’emprunt « STB 2008/1» est comme suit : 
Pour la catégorie A : la durée de vie moyenne est de 5,5 années. 
Pour la catégorie B : la durée de vie moyenne est de 8,5 années. 
Pour la catégorie C : la durée de vie moyenne est de 10,5 années. 
Pour la catégorie D : la durée de vie moyenne est de 13 années. 
 
Date de jouissance en intérêts : Chaque obligation souscrite dans le cadre du présent emprunt 
portera jouissance en intérêts à partir de sa date effective de souscription et libération. Les intérêts 
courus au titre de chaque obligation entre la date de souscription et libération et la date limite de 
clôture des souscriptions, soit le 15/05/2008 seront décomptés et payés à cette dernière date. 
La date unique de jouissance en intérêts pour toutes les obligations émises servant de base pour les 
besoins de la cotation en bourse est fixée au 15/05/2008 soit la date limite de clôture des 
souscriptions, et ce même en cas de prorogation de cette date. 
 
Amortissement et remboursement : Toutes les obligations émises seront remboursables à partir de 
la première année de la date limite de clôture des souscriptions d’un montant annuel constant variant 
d’une catégorie à une autre. 
Pour la catégorie A : Amortissement annuel constant de 10 dinars, soit le un dixième (1/10) de la 
valeur nominale de chaque obligation. Ainsi, la catégorie A sera amortie en totalité le 15/05/2018. 
Pour la catégorie B : Amortissement annuel constant de 6,250 dinars, soit le un seizième (1/16) de la 
valeur nominale de chaque obligation. Ainsi, la catégorie B sera amortie en totalité le 15/05/2024. 
Pour la catégorie C : Amortissement annuel constant de 5 dinars, soit le un vingtième (1/20) de la 
valeur nominale de chaque obligation. Ainsi, la catégorie C sera amortie en totalité le 15/05/2028. 
Pour la catégorie D : Amortissement annuel constant de 4 dinars, soit le un vingt-cinquième (1/25) de 
la valeur nominale de chaque obligation. Ainsi, la catégorie D sera amortie en totalité le 15/05/2033. 
 
Paiement : Le paiement annuel des intérêts et le remboursement du capital dû seront effectués à 
terme échu 15 mai de chaque année. 
Le premier paiement en intérêts aura lieu le 15/05/2009. Le premier remboursement en capital aura 
lieu le 15/05/2009. 
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Le paiement des intérêts et le remboursement du capital sont effectués auprès des dépositaires à 
travers la STICODEVAM. 
 
Organisme  financier chargé de recueillir les souscriptions du public 
Les demandes de souscriptions seront reçues du 05/05/2008 au 09/05/2008 auprès de Société 
Financière de Gestion – SOFIGES- intermédiaire en bourse, sis 12 Rue d’Athènes 1001 Tunis. 
Les souscriptions effectives et les versements seront reçus du 10/05/2008 au 15/05/2008 auprès de la 
Société  Financière de Gestion – SOFIGES - intermédiaire en bourse, sis 12 Rue d’Athènes 1000 
Tunis. 
 
CLOTURE DES SOUSCRIPTIONS 
Les souscriptions seront clôturées, sans préavis, et au plus tard le 15/05/2008.  
Au cas où le présent emprunt n’est pas clôturé à la date limite du 15/05/2008, les souscriptions seront 
prolongées jusqu’au 30/05/2008 avec maintien de la date unique de jouissance en intérêts. Passé ce 
délai, le montant de l’émission correspondra à celui effectivement collecté par la banque.  
 
Intermédiaire agrée mandaté par la société émettrice pour la tenue du registre des obligataires 
L’établissement  et la délivrance des attestations de propriété et la tenue du registre  des obligations 
de l’emprunt «STB 2008/1» seront assurés durant toute la durée de vie de l’emprunt par la Société 
Tunisienne de Banque  – STB -. L’attestation délivrée à chaque souscripteur mentionnera la catégorie 
choisie par ce dernier, le taux d’intérêt et la quantité y afférents. 
 
Fiscalité des titres : Les intérêts annuels des obligations de cet emprunt seront soumis à une retenue 
d’impôt que la loi met ou pourrait mettre à la charge des personnes physiques ou morales. 
En l’état actuel de la législation, et suite à l’unification des taux de la retenue à la source sur les 
revenus des capitaux mobiliers, telle qu’instituée par la loi n° 96-113 du 30 Décembre 1996, portant loi 
de finances pour la gestion 1997, les intérêts sont soumis à une retenue à la source au taux unique de 
20%. Cette retenue est définitive et non susceptible de restitution sur les revenus des obligations 
revenant à des personnes morales non soumises à l’impôt sur les sociétés ou qui en sont totalement 
exonérées en vertu de la législation en vigueur. Conformément à l’article 39 du code de ‘IRPP, sont 
déductibles de la base imposables les intérêts perçus par le contribuable au cours de l’année au titre 
des comptes spéciaux d’épargne ouvert auprès des banques, ou de la Caisse d’Epargne Nationale de 
Tunisie ou au titre des emprunts obligataires émis à partir du 1er janvier 1992 dans la limite d’un 
montant annuel de mille cinq cent dinars (1 500 D) sans que ce montant n’excède mille dinars pour les 
intérêts provenant des comptes spéciaux d’épargne ouverts auprès des banques, et auprès de la 
Caisse d’Epargne Nationale de Tunisie    
 
Notation 
Le présent emprunt obligataire n'est pas noté. 
 
COTATION EN BOURSE 
LA SOCIETE TUNISIENNE DE BANQUE s’engage à demander, dès la clôture des souscriptions, 
l’admission de l’emprunt « STB 2008/1 » au marché obligataire de la cote de la Bourse des Valeurs 
Mobilières de Tunis. 
 
Prise en charge des obligations par la STICODEVAM 
LA SOCIETE TUNISIENNE DE BANQUE s’engage dès la clôture des souscriptions de l’emprunt 
« STB 2008/1» à entreprendre les démarches nécessaires auprès de la STICODEVAM, en vue de la 
prise en charge des titres souscrits. 
 
 
 
Un prospectus d’émission et d’admission au marché obligataire de la cote de la Bourse 
constitué de la note d’opération visée par le CMF sous le n° 08-606 en date du 18 avril 2008 
et du document de référence de la Société Tunisienne de Banque enregistré auprès du CMF 
sous le n° 08-001 en date du 17 avril 2008, seront mis à la disposition du public, sans frais, 
auprès de la Société Tunisienne de Banque, Rue Hédi Nouira –1001 Tunis, la SOGIGES, 12 
Rue d’Athènes –1000 Tunis et sur le site Internet du CMF : www.cmf.org.tn  
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VISA DU CONSEIL DU MARCHÉ FINANCIER

EMPRUNT OBLIGATAIRE
«ATL 2008»

Portée du visa du CMF : Le visa du CMF, n'implique aucune appréciation sur l'opération proposée. Le prospectus

est établi par l 'émetteur et engage la responsabilité de ses signataires.

Le visa n'implique ni approbation  de l'opportunité de l'opération ni authentification des éléments comptables et

financiers présentés. Il est attribué après examen de la pertinence et de la cohérence de l'information donnée

dans la perspective de l 'opération proposée aux investisseurs.

EMISSION D'UN

EMPRUNT OBLIGATAIRE

L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires de l’ATL, réunie le 31 mai 2007, a autorisé l’émission 
d’un emprunt obligataire d’un montant de 30 000 000 dinars et a donné les pouvoirs nécessaires au conseil 
d’administration pour fixer les caractéristiques et conditions de l’émission envisagée. Dans le cadre de cette 
autorisation, le Conseil d’Administration du 25 janvier 2008 a décidé d’émettre cet emprunt dans les 
conditions d’émission suivantes : 
 
Dénomination de l’emprunt :  «ATL 2008/1» 
 
Montant : 30 000 000 dinars divisés en  300 000 obligations de 100 dinars chacune. 
 
Prix d’émission : 100 dinars par obligation. 
 
Prix de remboursement : Le prix de remboursement est de 100 dinars par obligation. 
 
Forme des obligations : Toutes les obligations sont nominatives. 
 
Taux d’intérêt : les obligations du présent emprunt seront offertes à deux taux d’intérêt différents au choix 
du souscripteur : 

! (TMM + 0 ,75 %) brut l’an  et / ou ; 
! 6,5% brut l’an. 

 
Taux de rendement actuariel (taux fixe) : Le taux de rendement actuariel d’un emprunt est le taux annuel 
qui, à une date donnée, égalise à ce taux et à intérêts composés les valeurs actuelles des montants à 
verser et des montants à recevoir. Il n’est significatif que pour un souscripteur qui conserverait ses titres 
jusqu’à leur remboursement final. Ce taux est de 6,5% pour le présent emprunt. 

 
Marge actuarielle (taux variable): la marge actuarielle d’un emprunt à taux variable est l’écart entre son 
taux de rendement estimé et l’équivalent actuariel de son indice de référence. Ce taux est estimé en 
cristallisant jusqu’à la fin de la dernière échéance le dernier indice de référence pour l’évaluation des 
coupons futurs. La moyenne des douze derniers mois arrêtés au mois de janvier 2008, qui est égale à 
5,243%, et qui est supposée cristallisée à ce niveau pendant toute la durée de l’emprunt, permet de 
calculer un taux de rendement annuel de 5,993 %. Sue cette base, les conditions d’émission et de 
rémunération font ressortir une marge actuarielle de 0,75%, et ce, pour un souscripteur qui conserverait ses 
titres jusqu'à l’échéance de l’emprunt. 
 
Durée : Les obligations  seront émises pour une durée totale de 5 ans. 
 
Durée de vie moyenne : Il s’agit de la somme des durées pondérées par les flux de remboursement puis 
divisée par le nominal. C’est l’espérance de vie de l’emprunt pour un souscripteur qui conserverait ses titres 
jusqu’à leur remboursement final. Cette durée est de 3 ans pour le présent emprunt. 
 
Duration de l’emprunt : La duration de l’emprunt obligataire ATL 2008/1 est égale à 2,767. 
 
Date de jouissance en intérêts : Chaque obligation souscrite dans le cadre du présent emprunt porte 
jouissance en intérêts à partir de la date effective de sa souscription et libération. Les intérêts courus au 
titre de chaque obligation, entre la date effective de sa souscription  et la  date  limite de clôture des 
souscriptions, soit  le 30 mai 2008, seront  décomptés  et  payés à  cette  dernière  date. La  date  unique 
de  jouissance  en  intérêts pour toutes  les  obligations  émises  qui  servira de base à la  négociation  en 
bourse  est  fixée  au 30 mai 2008, soit la date limite de clôture des souscriptions et ce, même en cas de 
prorogation de cette date. 
 
Amortissement : Les obligations émises seront remboursables à partir de la troisième année suivant la 
date limite de clôture des souscriptions d’un montant annuel constant de 20 dinars par obligation, soit 1/5 
de la valeur nominale de chaque obligation. L’emprunt sera amorti en totalité le 30 mai 2013. 
 
Paiement : Le paiement  annuel  des intérêts et le remboursement du capital dû seront effectués à terme 
échu le 30 mai de chaque année. Le premier remboursement en capital auront lieu le 30 mai 2009. Le 
paiement des intérêts et le remboursement du capital seront effectués auprès des dépositaires à travers la 
STICODEVAM. 
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Période de souscriptions et de versements : Les souscriptions et les versements seront  reçus à partir
du 05 mai 2008 au siège de l’Arab Financial Consultants – Intermédiaire en bourse, sise 4, Rue 7036 El
Menzah IV et la BNA Capitaux – Intermédiaire en bourse, sise 27 bis, Rue de Liban Lafayette 1002 Tunis. 
Les souscriptions à cet emprunt seront clôturées sans préavis au plus tard le 30 mai 2008, les demandes
de souscription seront reçues dans la limite du nombre de titres émis.  
En cas de non-placement intégral de l’émission et passé le délai de souscription, les souscriptions seront
prorogées jusqu’au 10 juin 2008 avec maintien de la date unique de jouissance. En cas de non-placement
intégral de l’émission au  10 juin 2008, le montant de l’émission correspondra à celui effectivement collecté
par la société. Un avis de clôture sera publié dans les bulletins officiels du Conseil du Marché Financier et
de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis dès la clôture effective des souscriptions. 
 
Organismes financiers chargés de recueillir les souscriptions du public :  Les souscriptions et
versements seront reçus à partir du 05 mai 2008 auprès de de l’Arab Financial Consultants – Intermédiaire
en bourse, sise 4, Rue 7036 El Menzah IV et la BNA Capitaux – Intermédiaire en bourse, sise 27 bis, Rue
de Liban Lafayette 1002 Tunis. 
 
Intermédiaire agréé mandaté par la société émettrice pour la tenue du registre des obligataires :
L’établissement, la délivrance des attestations de propriété et la tenue du registre des obligations  de
l’emprunt «ATL 2008/1», seront assurés durant toute la durée de vie de l’emprunt par l’AFC Intermédiaire
en Bourse.  
 
Fiscalité des titres : Les intérêts annuels des obligations de cet emprunt seront soumis à une retenue
d’impôt que la loi met ou pourrait mettre à la charge des personnes physiques ou morales. En l’état actuel
de la législation, et suite à l’unification des taux de la retenue à la source sur les revenus des capitaux
mobiliers, telle qu’instituée par la loi n°96-113 du 30/12/1996 portant loi de finances pour la gestion 1997,
les intérêts sont soumis à une retenue à la source au taux unique de 20%. Cette retenue est définitive et
non susceptible de restitution sur les revenus des obligations revenant à des personnes morales non
soumises à l’impôt sur les sociétés ou qui en sont totalement exonérées en vertu de la législation en
vigueur. Conformément à l’article 39 du code de l’IRPP et de l’IS, sont déductibles de la base imposable les
intérêts perçus par le contribuable au cours de l’année au titre des comptes spéciaux d’épargne ouverts
auprès des banques, ou de la caisse d’épargne nationale de Tunisie ou au titre d’emprunts obligataires
émis à partir du premier janvier 1992 dans la limite d’un montant annuel de 1500 dinars sans que ce
montant n’excède 1000 dinars pour les intérêts  provenant des comptes spéciaux d’épargne ouverts auprès
des banques et auprès de la caisse d’épargne nationale de Tunisie. 
 
Garanties bancaires :  Le présent emprunt obligataire ne fait l’objet d’aucune garantie particulière. 
 
Notation de la société:  l’agence de Fitch Ratings a attribué en date du 24 mars 2008 a attribué les notes
suivantes à l’Arab Tunisian Lease : 

- Note long terme : BBB (tun). 
- Note court terme : F3 (tun). 
- Prospective d’évolution de la note à long terme : stable. 

 
Notation de l’émission : l’agence de notation Fitch Ratings a attribué en date du 26 mars 2008 sur
l’échelle nationale, la note « BBB (tun) » avec perspective d’évolution « stable » à l’emprunt « ATL 2008/1 »
objet du présent prospectus. 
 
Lieu où peuvent être consultés les documents de la société : Siège social de l’ATL, Ennour Building –
Centre Urbain Nord 1082 Mahrajène. 
 
Cotation en bourse : L’ATL s’engage à demander, dès la clôture des souscriptions, l’admission des
obligations souscrites de l’emprunt « ATL 2008/1 » au marché obligataire de la cote de la Bourse des
Valeurs Mobilières de Tunis. 
 
Prise en charge par la STICODEVAM : L’ATL s’engage, dès la clôture des souscriptions de l’emprunt
«ATL 2008/1 », à entreprendre les démarches nécessaires auprès de la STICODEVAM en vue de la prise
en charge des titres souscrits. 
 
 
 
Un prospectus d’émission et d’admission au marché obligataire de la cote de la Bourse, visé par le CMF
sous le N° 08-0605 du 18 avril 2008, sera mis, incessamment, à la disposition  du  public, auprès de l’Arab
Financial Consultants et de la BNA Capitaux, Intermédiaire en bourse 
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Siège social : Km 35, GP1- 8030 GROMBALIA -

GENERALE INDUSTRIELLE DE FILTRATION
- GIF -

Le conseil d'administration de la société GIF FILTER SA. réuni le 18 Avril 2008 a décidé de proposer :

1. Une augmentation du capital par incorporation de réserves en deux temps à savoir :

. Attribution gratuite d'une action nouvelle pour dix anciennes avec jouissance exercice 2007. Portant le capital de 5 555 000 dinars

à 6 110 500 dinars. Les actions nouvelles sont assimilées aux anciennes.

. Attribution gratuite d'une action nouvelle pour onze anciennes portant le capital de 6 110 500 dinars à 6 666 000 dinars. Cette deuxième

augmentation aura lieu courant exercice 2009. Sa jouissance sera fixée ultérieurement.

2. Distribution d'un dividende de 15% par action soit 0, 150DT .

3. Convocation des actionnaires pour l'A.G.E (assemblée générale extraordinaire) et l'A.G.O (assemblée générale ordinaire) pour le

23/05/2008 à l'IACE (institut arabe des chefs d'entreprise) aux Berges du Lac à 15h00

COMMUNIQUE DE PRESSE
AVIS DES SOCIETES (suite)

INDICATEURS D'ACTIVITE TRIMESTRIELS

La Société Frigorifique et Brasserie de Tunis - SFBT - publie ci-dessous ses indicateurs d'activité relatifs au 1er  trimestre 2008.

SOCIETE FRIGORIFIQUE ET BRASSERIE DE TUNIS
- SFBT -

Siège social : 5, route de l'Hôpital Militaire - 1005 TUNIS -
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  1 ° T  2008    1 ° T 2007 Année 2007 
     
     
CHIFFRE D’AFFAIRES : BOISSONS GAZEUSES 13 969 806,787 14 639 178,812 81 465 719,104 
 BIERE 13 625 202,235 12 148 283,675 55 470 541,462 
 AUTRES 2 083 440,450 2 226 678,422 11 054 734,596 
  29 678 449,472 29 014 140,909 147 990 995,162 
     
VENTES EN HL: BOISSONS GAZEUSES  259 330 275 049 1 587 627 
 BIERE 268 335 251 381 1 101 767 
     
PRODUCTIONS EN HL : BOISSONS GAZEUSES  134 922 146 611 962 014 
 BIERE 269 494 265 326 1 104 169 
     
     
INVESTISSEMENTS : IMMOBILISATIONS INCORPORELLES     79 276,000 
 TERRAIN     4 932 726,000 
 GENIE CIVIL 460 377,000 100 383,302 2 500 717,000 
 MATERIEL 1 620 902,000 391 320,863 4 678 122,000 
 EMBALLAGES 56 816,000 558 421,155 2 543 565,000 
  2 138 095,000 1 050 125,320 14 734 406,000 
     
ENDETTEMENTS SOLDES  COMPTABLES BANCAIRES 1 033 525,000 -4 022 141,607 3 406 859,000 
 

La baisse du chiffre d'affaires des boissons gazeuses s'explique par la diminution des exportations  
Les ventes sur le marché local ont progressé de 11,04%.    
 
NB : Les indicateurs relatifs à l’exercice 2007 restent provisoires jusqu’à l’approbation des états financiers par l’assemblée générale de 
la société.   
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AVIS DES SOCIETES (suite)INDICATEURS D'ACTIVITE

TRIMESTRIELS

La Société de Placement et de Développement Industriel et Touristique - SPDIT SICAF -,  publie ci-dessous ses indicateurs

d'activité relatifs au 1er  trimestre 2008.

SOCIETE DE PLACEMENT & DE
DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL & TOURISTIQUE

- SPDIT SICAF -

Siège Social : 5, route de l'hôpital militaire - 1005 Tunis -

2008 - AS - 268

   Solde en DT  
REVENUS 1er Trim 08 1er Trim 07 31/12/07 

Dividendes 0 4 485 420 6 206 575 
Dividendes des participations non cotées  (1)   4 485 420 5 535 513 
Dividendes des placements cotés     671 062 
Plus values de cessions  0 123 551 242 177 
Plus values sur cession des autres participations non-cotées   123 551 142 559 
Plus values sur cession des actions SICAV     302 
Plus values sur cession des placements cotés     99 316 
Revenus des placements  383 800 519 440 1 677 244 
Autres produits d'exploitation (4) 410 48 826 86 452 
Reprises de provisions antérieures 1 035 792 930 417 771 
Reprise des provisions sur titres cotés en bourse 1 035 792 930 417 771 
Reprise des provisions sur titres de participations       
Reprise des provisions pour risques et charges       
Commissions et charges assimilées 4 831 5 733 22 757 
Moins values sur cessions de titres       
Dotations aux provisions pour dépréciations de titres  656 413 211 199 358 510 
Dépréciation de titres cotés 656 413 211 199 358 510 
Dépréciation de titres de participations       
Immobilisations financières (3) 11 556 499 11 363 699 11 556 499 
Participations Groupe  8 588 749 7 289 349 8 588 749 
Participations Hors Groupe (2) 2 959 750 4 059 150 2 959 750 
Autres participations 8 000 15 200 8 000 
Placements et autres actifs financiers 43 938 453 46 293 349 43 538 453 
Prises de participations de la période - - 300 000 
Cessions de participations de la période (5) - 64 000 164 000 
Créances rattachées aux immobilisations financières 90 533 138 041 90 533 
Liquidités et équivalents de liquidités 57 369 59 630 295 731 
Total des actifs 52 891 012 58 910 097 53 228 154 
 

Faits saillants : 
  
 - Suite à la baisse des cours boursiers, nos reprises de provisions ont été moins importantes que celles de l'exercice précèdent et nos 
dotations aux provisions ont fortement augmenté.     
 
Commentaire : 
      
(1) Contrairement à l'exercice 2007, les dividendes des participations non cotées n'ont pas été encaissés au cours du premier  
 trimestre 2008 .      
(2) Les participations Hors Groupe ont été provisionnées en 2007 à hauteur de  847 500 DT.    
(3) Les montants des participations groupe et hors groupe ont été modifiés suite à certaines opérations de reclassement effectuées  
au 31/12/2007 sans que ces dernières n'aient eu d'incidence sur le total des immobilisations financières.   
(4) Le montant des autres produits d'exploitation  se compose essentiellement de jetons de présence encaissés pendant le premier 
trimestre l'année dernière contrairement à cette année.  
   
(5) Le montant des cessions de participations arrêté au 31/12/2007 a été établi sur la base comptable auditée.   

(NB) L'élaboration des chiffres ci-dessus a été faite sur la base comptable de la société. 
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AVIS DES SOCIETES (suite)INDICATEURS D'ACTIVITE

TRIMESTRIELS

La Banque de Tunisie publie ci-dessous ses indicateurs d'activité relatifs au 1er  trimestre 2008.

BANQUE DE TUNISIE

Siège social : 2, Rue de Turquie - 1001-

D u  0 1 /0 1 /2 0 0 8  
a u  3 1 /0 3 /2 0 0 8

D u  0 1 /0 1 /2 0 0 7  
a u  3 1 /0 3 /2 0 0 7 3 1 -m a rs -0 8 3 1 -m a rs -0 7   

( * ) 3 1 -d é c -0 7

1  -  P r o d u its  d 'e x p lo ita t io n  b a n c a ire 4 3  7 2 0 4 0  3 4 4 4 3  7 2 0 4 0  3 4 4 1 7 2  3 9 9

  In té r ê ts 3 5  6 0 7 3 1  5 8 2 3 5  6 0 7 3 1  5 8 2 1 3 4  8 5 0

  C o m m is s io n s  e n  p ro d u its 5  6 0 9 5  3 8 9 5  6 0 9 5  3 8 9 2 3  8 7 8

  R e v e n u s  d u  p o r te fe u i lle  c o m m e rc ia l e t  d 'in v e s tis s e m e n t 2  5 0 4 3  3 7 3 2  5 0 4 3  3 7 3 1 3  6 7 1

2  -  C h a rg e s  d 'e x p lo ita t io n  b a n c a ir e 1 4  6 4 0 1 2  9 3 4 1 4  6 4 0 1 2  9 3 4 5 6  7 3 0

  In té r ê ts  e n c o u ru s 1 4  4 8 1 1 2  8 3 9 1 4  4 8 1 1 2  8 3 9 5 6  3 2 1

  C o m m is s io n s  e n c o u ru e s 1 5 9 9 5 1 5 9 9 5 4 0 9

  A u tr e s  c h a rg e s

3  -  P r o d u it  N e t  B a n c a ir e  2 9  0 8 0 2 7  4 1 0 2 9  0 8 0 2 7  4 1 0 1 1 5  6 6 9

4  -  A u tr e s  p ro d u i ts  d 'e x p lo i ta t io n 1 1 8 5 7 1 1 8 5 7 3 9 6

5  -  C h a rg e s  o p é ra to ir e s , d o n t  : 8  5 7 3 8  1 8 0 8  5 7 3 8  1 8 0 3 0  2 9 8

  F ra is  d e  p e rs o n n e l 6  3 7 9 6  0 4 0 6  3 7 9 6  0 4 0 2 1  8 2 1

  C h a rg e s  g é n é ra le s  d 'e x p lo ita t io n 2  1 9 4 2  1 4 0 2  1 9 4 2  1 4 0 8  4 7 7

6  -  S tr u c tu r e  d u  p o r te fe u ille  a u  b ila n - - 1 5 7  1 8 4 1 7 5  5 7 6 1 3 6  7 5 1

  P o r te fe u il le  ti tre s  c o m m e rc ia l - - 2 0  1 1 5 3 8  5 7 6 1 9  8 1 1

  P o r te fe u il le  ti tre s  d 'in ve s tis s e m e n t - - 1 3 7  0 6 9 1 3 7  0 0 1 1 1 6  9 4 0

7  -  E n c o u rs  n e t  d e s  c ré d i ts  - - 1  6 5 9  2 2 6 1  5 2 8  3 8 7 1  6 5 6  9 4 7

    (h o rs  d o ta tio n  a u x  p ro v is io n s  d e  la  p é r io d e )

8  -  E n c o u rs  d e s  d é p ô ts ,  d o n t  : - - 1  4 3 7  9 8 2 1  2 6 8  6 0 4 1  4 1 9  7 8 3

  D é p ô ts  à  vu e - - 4 9 4  6 9 6 3 9 4  7 2 2 4 7 4  0 4 5

  D é p ô ts  d 'é p a rg n e - - 3 9 7  7 7 5 3 7 2  2 8 4 3 8 8  4 1 9

9  -  E m p r u n ts  e t  r e s s o u r c e s  s p é c ia le s  a u  b ila n - - 1 6 9  5 9 6 1 9 4  2 6 3 1 7 7  8 8 2

1 0  -  C a p ita u x  p r o p r e s  a p p a r a is s a n t  a u  b ila n - - 2 9 9  9 0 0 2 9 9  9 0 0 2 9 9  9 0 0

(h o r s  ré s u lta t d e  la  p è r io d e ) ( * *)

( * )  L e s  c h if fre s  d e  m a rs  2 0 0 7  o n t é té  re tra ité s  p o u r  a s s u re r  la  c o m p a ra b il ité  a v e c  c e u x  d e  m a rs  2 0 0 8  
     A n is i, le s  p lu s  v a lu e s  s u r  c e s s io n  d 'a c t io n s  s o n t d é s o rm a is  p ré s e n té e s  h o rs  P N B
( * *)  A p rè s  ré p a r ti t io n  d u  ré s u lta t d e  l 'e x e rc ic e  2 0 0 6  e t  c o m p te  n o n  te n u  d u  ré s u lta t d e  la  p é r io d e

(e n  m il lie rs  d e  D in a r s )
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INDICATEURS D'ACTIVITE TRIMESTRIELS  BT  -  (SUITE)

2008 - AS - 269

NOTES EXPLICATIVES SUR LES INDICATEURS D’ACTIVITE ARRETES AU 31 MARS 2008 
 
1 -  Bases retenues pour l’élaboration des indicateurs trimestriels 
 
La Banque de Tunisie est un Etablissement de crédit au capital de 75.000.000 dinars. Elle est régie par la loi N° 2001-65 du 10 juillet 2001 
relative aux établissements de crédit tel que modifiée et complétée par la loi n° 2006-19 du 02 mai 2006.  
 
Les indicateurs d’activité sont élaborés conformément aux normes comptables bancaires et aux règles définies par la Banque Centrale de 
Tunisie, notamment les circulaires n° 91/24 du 17/12/1991 et n° 93/08 du 30/07/1993. 
 
2 -  Principes comptables appliqués : 
 
Les indicateurs d’activité de la Banque de Tunisie sont établis en application des principes comptables suivants : 
 
2.1  Règle de constatation des intérêts et commissions : 
 
Les intérêts sont constatés aux comptes de résultat en assurant la séparation des périodes. Les commissions sont enregistrées selon le critère 
de l’encaissement. Les intérêts cessent d’être comptabilisés au moment de la constatation du caractère douteux des créances sur lesquelles se 
rapportent ces intérêts.  
 

L’article 9 de la circulaire 91-24 de la Banque Centrale de Tunisie prévoit que les intérêts et les agios débiteurs relatifs aux créances classées 
dans les classes 2, 3 et 4 (et 5) définies dans le paragraphe précédent ne doivent être comptabilisés en chiffre d’affaires qu’au moment de leur 
encaissement. Ainsi, tout intérêt ayant été précédemment comptabilisé mais non payé est déduit du résultat. 
  

2.2   Classification des titres et revenus y afférents : 
 
Le portefeuille des titres est composé de : 
Titres de transaction : ce sont des titres qui se distinguent par leur courte durée de détention (inférieure à 3 mois) et par leur liquidité. 
Titres de placement : ce sont les titres qui ne répondent pas aux critères retenus pour les titres de transaction ou d’investissement. 
Titres d’investissement : il s’agit des titres acquis avec l’intention de les détenir durablement. Ils sont enregistrés pour leur prix d’acquisition, frais 
d’achat exclus. 
 
Ces titres sont comptabilisés à leurs valeurs d’acquisition. L’encours présenté dans ces indicateurs est déterminé net des provisions constituées 
et affectées aux titres d’investissement. 
 
Les revenus du portefeuille des titres sont comptabilisés en tenant compte de la séparation des périodes. Ainsi, les intérêts à recevoir sur les 
bons du Trésor souscrits sont inclus dans la valeur des titres et constatés en résultat de la période. Les dividendes sont constatés dès le 
moment où le droit en dividendes est établi. 
 
Les plus-values sur cession des actions sont comptabilisés dans le poste financier « solde en gains et pertes et correction des valeurs sur 
portefeuille d’investissement » 
 
 
2.3  Règles de comptabilisation des opérations en devises 
Conformément aux dispositions prévues par les normes comptables sectorielles des établissements bancaires, ces indicateurs d’activités sont 
arrêtés en tenant compte des créances et des dettes en devises et de la position de change en devises converties sur la base du dernier cours 
de change interbancaire du mois de mars 2008. Les gains et pertes de change résultant de la réévaluation de la position de change sont pris en 
compte dans le résultat arrêté au 31/03/2008.  
 
2.4    Encours des crédits 
L’encours des crédits est présenté compte tenu des créances rattachées et net des agios réservés et des provisions constituées sur des 
créances douteuses. Ces provisions ne tiennent pas compte de la dotation de la période.  
 
2.5   Encours des dépôts 
 
Les dépôts de la clientèle sont présentés compte tenu des dettes rattachées. 
 
2.6   Emprunts et ressources spéciales 
Les ressources spéciales sont composées de ressources budgétaires et extérieures. Elles sont présentées compte tenu des dettes rattachées. 
 
3 -  Faits marquants à la fin du 1er  Trimestre 2008 
L’activité de la Banque de Tunisie a été marquée à la fin du 1er  trimestre 2008 par les faits suivants : 
 

•  Au 31/03/2008, les crédits à la clientèle (net des provisions constituées à la fin de l’exercice 2007) ont augmenté au taux de 8,6% par 
rapport à la même période 2007. Du 01/01/2008 au 31/03/2008 la variation des crédits est de + 130.839 mille dinars.  

•  Les dépôts de la clientèle ont continué à augmenter pour atteindre 1.438 millions de dinars au 31/03/2008, soit une progression de 
13,4% par rapport au 31/03/2007. Du 01/01/2008 au 31/03/2008 la variation des dépôts est de + 169.378 mille dinars.  

•  Les produits d’exploitation bancaire sont en progression de 8.4% entre mars 2007 et mars 2008 grâce notamment aux intérêts qui ont 
augmenté de 12,7% et aux produits des services qui ont augmenté de 4,1%. 

•  Le produit net bancaire a enregistré une évolution positive de 6,1%. 
•  Les frais généraux continuent à être bien maîtrisés et ont évolué de 4,8% entre mars 2007 et mars 2008.  
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AVIS DES SOCIETES (suite)INDICATEURS D'ACTIVITE

TRIMESTRIELS

Attijari Bank publie ci-dessous ses indicateurs d'activité relatifs au 1er  trimestre 2008.

ATTIJARI BANK
Siège Social :95, Avenue de la Liberté - 1002 Tunis -

    (Mt. en milliers de dinars) 
  au au* au** 
  31/03/2008 31/03/2007 31/12/2007 
  1) PRODUITS  D'EXPLOITATION BANCAIRE 46 257 38 544 181 005 

    
Intérêts et revenus assimilés 31 745  27 160  124 353  
Commissions (en produits) 8 077  6 791  32 816  
Gains sur portefeuille titres commercial et opérations financières 5 605  4 593  22 013  
Revenus du portefeuille d'investissement 830  0  1 823  
    
 2) CHARGES  D'EXPLOITATION BANCAIRE 20 368 19 062 76 221 

Intérêts encourus et charges assimilées 19 981  19 062  75 225  
Commissions encourues 368  0  996  
Pertes sur portefeuille titres commercial et opérations financières 19  0  0  
 3) PRODUIT NET BANCAIRE 25 888 19 482 104 784 

    
 4) AUTRES PRODUITS D'EXPLOITATION 133 122 1 348 

     
 5) CHARGES OPERATOIRES DONT : 15 101 12 839 59 225 

Frais de personnel 10 902  9 648  39 316  
Charges générales d'exploitation 4 198  3 191  19 909  
    
 6) STRUCTURE DU PORTEFEUILLE 326 788 311 710 339 930 

Portefeuille Titres Commercial 278 726  267 857  291 523  
Portefeuille Titres d'Investissement 48 063  43 853  48 407  
    
 7) ENCOURS DES CREDITS A LA CLIENTELE 1 709 879 1 529 097 1 700 409 

    
 8) ENCOURS DE DEPOTS DONT : 1 834 905 1 720 693 1 941 636 

Dépôts  à  vue 561 208  474 773  554 397  
Comptes d'épargne 686 990  604 998  673 949  
    
 9) EMPRUNTS ET RESSOURCES SPECIALES 112 002 125 650 115 465 

    
  10) CAPITAUX PROPRES 92 405 73 691 91 021 

       
*   chiffres du 31/03/2007 ont été retraités 
** Chiffres retraités selon la dernière situation en cours de vérification avec les commissaires aux comptes 

 
COMMENTAIRES / INDICATEURS 2008 TRIMESTRE 1 

 
I/ BASES RETENUES POUR LEUR ELABORATION 

 
Les indicateurs trimestriels de la Banque arrêtés aux 31 mars 2008 sont établis conformément aux normes comptables généralement admises 
en Tunisie, notamment les normes comptables sectorielles (NCT 21 à 25) relatives aux établissements bancaires telles qu'approuvées par 
l'arrêté du Ministre des Finances du 25 mars 1999. Les principes comptables les plus significatifs se résument comme suit : 
 
Classification et évaluation des titres 
 
Les titres de participation souscrits par la Banque sont comptabilisés à leur valeur d’acquisition et figurent à l’actif du bilan pour la partie 
libérée et en hors bilan pour la partie non libérée. 
Les titres côtés en bourse sont évalués à leur cours boursier, les titres non côtés sont évalués à la valeur mathématique déterminée sur la 
base des derniers états financiers disponibles. Les moins values dégagées par rapport aux coûts d’acquisition sont provisionnées. 
 
Les titres de transaction figurent sous la rubrique portefeuille titres commercial et les titres de placement sous la rubrique portefeuille titres 
d’investissement. 
 
Créances immobilisées, douteuses ou litigieuses 
 
Sont inscrites sous cette rubrique les créances impayées et contentieuses ainsi que les découverts gelés après les avoirs maintenus dans 
leurs comptes d’origine pendant une période d’observation. 
 
Créances et dettes rattachées 
 
Les intérêts à payer et à recevoir arrêtés sont rattachés à leurs comptes de créances ou de dettes correspondants. 
Les intérêts à échoir sont déduits directement des postes d’actif correspondant. 
Les intérêts impayés, initialement comptabilisés en produits et se rapportant aux clients classés (2,3 et 4) sont remis exhaustivement au 
compte agios réservés conformément à l’article 10 de la circulaire BCT n°93-08. 



   Page  - 11 -

INDICATEURS D'ACTIVITE TRIMESTRIELS  BT  -  (SUITE)

Règles de prise en compte des produits 
 
Les intérêts, les produits assimilés, les commissions et autres revenus sont pris en compte au résultat pour une période allant du 1er janvier au 
31 mars 2008. Les produits courus et non échus sont intégrés au résultat alors que les produits encaissés et se rapportant à une période 
postérieure au 31 mars 2008 sont déduits du résultat. 
 
 
Règle de prise en compte des charges 
 
Les intérêts et commissions encourus, les frais de personnel et autres charges sont pris en compte au résultat pour une période allant du 1er 
janvier au 31 mars 2008. Les charges courues et non échues sont intégrées au résultat alors que les charges décaissées et se rapportant à 
une période postérieure au 31 mars 2008 sont rajoutées au résultat. 
 
 

II/ LES FAITS MARQUANTS 
 
L’activité d’Attijari bank au cours du premier trimestre 2008 a été marquée par une évolution du chiffre d’affaires de 7,7 Millions de dinars, soit  
20 %  et du produit net bancaire de 6,4 Millions de dinars représentant 32,9 % par rapport à la même période de l’année précédente. 
 
Cette évolution résulte de la marge sur intérêts + 3,7 Millions de dinars, des gains réalisés sur le portefeuille titres  + 1,8 Millions de dinars et 
des commissions + 0,9 Millions de dinars. 
 
 Quant aux charges opératoires, elles ont augmenté de 17,6%. 
 
 Durant la même période, les dépôts de la clientèle  ont augmenté de 6,6%. Notamment  les dépôts à vue  + 18 % et l’épargne + 13,6 %.   
  
 Les crédits à la clientèle ont enregistré une progression de 11,8 % par rapport à fin mars 2007. 

2008 - AS - 270

INDICATEURS D'ACTIVITE TRIMESTRIELS

La Société ELECTROSTAR publie ci-dessous ses indicateurs d'activité relatifs au 1er  trimestre 2008.

LA SOCIETE - ELECTROSTAR -

Siège social : Boulevard de l'environnement Route de Naâssen 2013. -

2008 - AS - 271

Indicateurs 1er Trimestre  Cumul du 01.01 AU 31.12 

  31/03/2007 31/03/2008 Variation 2006 2007 Variation 

Chiffre d’Affaires H.T 9 710 715 10 002 036 3% 52 744 435 56 517 000 7% 

Production 14 084 087 12 353 099 -12% 53 801 730 54 500 199 1% 

Investissements 97 185 41 838 -57% 1 361 630 634 183 -53% 

Engagements bancaires dont: 50 935 109 51 835 540 2% 51 273 684 48 820 842 -5% 

Engagements par signature 15 398 618 19 455 884 26% 14 968 284 14 971 998 0% 

Crédit moyen terme 9 662 500 7 926 786 -18% 10 150 000 8 342 857 -18% 
Escompte commercial et avance 
sur factures 12 362 869 13 221 956 7% 15 640 547 15 037 532 -4% 
 
Il est à préciser que ces indicateurs ont été calculés selon les formules suivantes : 

•  Production du trimestre = chiffre d’affaires +stock final du trimestre –stock initial (stock au 31 décembre 2007). 
•  Engagements bancaires = Crédit par caisse+Financement des stocks +Escompte commercial+Engagements par 

signature+Financements en devises + Crédit à Moyen Terme. 
 
L’analyse de l’évolution de ces indicateurs suscite les principaux commentaires suivants : 

•  Sur le plan de l’exploitation : 
" Le chiffre d’affaires a augmenté de 3% entre le premier trimestre 2007 et le premier trimestre 2008 
" Une baisse de la production de 12% grâce à une meilleure rotation des stocks de produits finis. 

•  Sur le plan des engagements bancaires : 
Une légère augmentation des engagements bancaires de 900.431TND ou +2%. Toutefois, il y a lieu de noter que : 

# L’encours de crédits à moyen terme a accusé une baisse de 1.735.714TND ou 
–18%, et ce, suite au remboursement normal du principal des crédits 

# Une augmentation significative des encours d’engagements par signature de 4.057.266 TND ou +26% liée 
à l’évolution de l’activité (toute la matière première est importée par crédit documentaire import). 

# Une évolution de l’encours d’escompte commercial de 859.087 TND ou +7%, suite à l’accroissement du 
chiffre d’affaires. 

# Une baisse significative des crédits de trésorerie de 2.280.208 TND ou -17%, et ce grâce aux cash flows 
dégagés et une meilleure rotation des stocks. 

 
•  Sur le plan des investissements : 

 La réalisation d’investissements de maintien pour  la somme de 41.838 Dinars. 
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Société d'Investissement à Capital Variable
Siège Social : Siège d'Amen Bank, avenue Mohamed V. - 1002 Tunis  -

SICAV AMEN

Le Conseil d'Administration de «SICAV AMEN» réunie le 07/02/2008 a décidé la modification à la hausse des commissions de dépositaire
comme suit :

* 0.12%TTC de l'actif net de SICAV AMEN si l'actif net de SICAV AMEN est inférieur à 10 millions de dinars
* 0.09% TTC de l'actif net de SICAV AMEN si l'actif net de SICAV AMEN est inférieur à 20 millions de dinars
* 0.07% TTC de l'actif net de SICAV AMEN si l'actif net de SICAV AMEN est supérieur à 20 millions de dinars

Et ce, avec un minimum de sept mille quatre vingt dinars TTC (7 080d TTC) par an et un maximum de vingt neuf mille cinq cent dinars TTC (29
500 d TTC) par an.

Cette commission est calculée quotidiennement sur l'actif journalier de SICAV AMEN et est versée mensuellement à AMEN BANK, le dépositaire,
au plus tard 15 jours, après chaque fin de mois.

Et une commission de distribution de :

0.59% TTC de l'actif net  de SICAV AMEN.

Cette commission est calculée quotidiennement sur l'actif journalier de SICAV AMEN et est versée à AMEN BANK, le distributeur, mensuelle-
ment, au plus tard 15 jours, après chaque fin de mois.

A cet effet et en application de la décision n°8 du CMF du 01 Avril 2004 relative aux changements dans la vie d'un OPCVM et aux obligations
d'information y afférentes, les souscripteurs peuvent à tout moment demander sans frais le rachat de tout ou partie de leurs actions. Les
rachats sont effectués exclusivement en numéraire. Aucune décision contraire ne peut vous être opposée pendant les trois mois qui suivent
la date de la présente annonce.

MODIFICATION DE LA

COMMISSION DE DEPOT

2008 - AS - 273

Société d'Investissement à Capital Variable
Siège Social : Siège d'Amen Bank, avenue Mohamed V. - 1002 Tunis

AMEN PREMIERE SICAV

Le Conseil d'Administration de «SICAV AMEN» réunie le 07/02/2008 a décidé la modification à la hausse des commissions de dépositaire
comme suit :

* 0.12%TTC  de l'actif net d' AMEN PREMIERE SICAV si l'actif  net d' AMEN PREMIERE SICAV est inférieur à 10 millions de dinars
* 0.09% TTC de l'actif net d' AMEN PREMIERE SICAV si l'actif  net d' AMEN PREMIERE SICAV est inférieur à 20 millions de dinars
* 0.07%TTC  de l'actif net d' AMEN PREMIERE SICAV si l'actif net d' AMEN PREMIERE SICAV est supérieur à 20 millions de dinars

Et ce, avec un minimum de sept mille quatre vingt dinars TTC ( 7 080 d TTC) par an et un maximum de vingt neuf mille cinq cent dinars TTC (29
500 d TTC) par an.

Cette commission est calculée quotidiennement sur l'actif journalier de SICAV AMEN et est versée mensuellement à AMEN BANK, le dépositaire,
au plus tard 15 jours, après chaque fin de mois.

Et une commission de distribution, TTC, de :

0.59% TTC de l'actif  net de SICAV AMEN.

Cette commission est calculée quotidiennement sur l'actif net journalier de SICAV AMEN et est versée à AMEN BANK, le distributeur, mensuel-
lement, au plus tard 15 jours, après chaque fin de mois.

A cet effet et en application de la décision n°8 du CMF du 01 Avril 2004 relative aux changements dans la vie d'un OPCVM et aux obligations
d'information y afférentes, les souscripteurs peuvent à tout moment demander sans frais le rachat de tout ou partie de leurs actions. Les
rachats sont effectués exclusivement en numéraire. Aucune décision contraire ne peut vous être opposée pendant les trois mois qui suivent
la date de la présente annonce.

***

AVIS DES SOCIETES (suite)
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2008 - AS - 274

Régie par la loi 2001-83 du 24/07/2001
Agrément du Ministre des Finances du 01/08/1996 n° 938 Visa CMF n° 392 du 24/10/2000

JORT n° 94 du 22/08/2000 R.C n° B 157622000
Siège social : 9 Rue Hédi Nouira - 1001 TUNIS -

SANADETT SICAV

Sanadett Sicav porte à la connaissance de ses actionnaires que son Assemblée Générale Ordinaire se tiendra le lundi 28 avril 2008 à
15H30 au 4 rue 7036 - El Menzah IV, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

- Examen du rapport du conseil d'administration, et des états financiers relatif  à l'exercice 2007,
- Lecture des rapports du commissaire aux comptes sur l'exercice 2007 et sur les opérations visées à l'article 200 et suivants du code des
  sociétés commerciales,
- Approbation du rapport du conseil d'administration, et des états financiers relatifs à l'exercice 2007,
- Quitus aux Administrateurs,
- Affectation des résultats de l'exercice 2007.
Tous les documents destinés à cette Assemblée sont tenus à la disposition des actionnaires au  4 Rue 7036 El Menzah 4, durant le délai légal.

ASSEMBLEES GENERALES

***

AVIS DES SOCIETES (suite)

2008 - AS - 275

Société d'investissement à capital variable
Régie par la loi 2001-83 du 24/07/2001

Agrément du Ministre des Finances du 17/03/1994 n° 280 Visa BVMT n° 94/133 du 29/07/1994
JORT n° 62 du 21/06/1994 R.C n° B 123711998
Siège social : 9 Rue Hédi Nouira - 1001 TUNIS -

ARABIA SICAV

Arabia Sicav porte à la connaissance de ses actionnaires que son Assemblée Générale Ordinaire se tiendra le lundi 28 avril 2008 à

15 heures au 4 rue 7036 - El Menzah IV, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

- Examen du rapport du conseil d'administration, et des états financiers relatif  à l'exercice 2007,

- Lecture des rapports du commissaire aux comptes sur l'exercice 2007 et sur les opérations visées à l'article 200 et suivants du code des

  sociétés commerciales,

- Approbation du rapport du conseil d'administration, et des états financiers relatifs à l'exercice 2007,

- Quitus aux Administrateurs,

- Affectation des résultats de l'exercice 2007.

Tous les documents destinés à cette Assemblée sont tenus à la disposition des actionnaires au  4 Rue 7036 El Menzah 4, durant le délai légal

La Société Tunisie Lait porte à la connaissance de ses actionnaires que ses Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire se tiendront
le mardi 6 mai 2008, au siège de la société, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

En Assemblée Générale Ordinaire à 11h00 :
- Lecture des rapports du conseil d'administration et du commissaire aux comptes relatifs à l'exercice  2007 ;
- Approbation éventuelle des états financiers au titre de l'exercice 2007 ;
- Approbation des conventions visées aux articles 200 et 475 du code des sociétés commerciales ;
- Affectation des résultats de l'exercice 2007 ;
- Quitus aux administrateurs de leur gestion durant l'exercice 2007 ;
- Fixation des jetons de présence pour les membres du conseil d'administration ;
- Fixation de la rémunération des membres du comité d'audit ;
- Lecture du rapport d'activité consolidé de TUNISIE LAIT et celui du commissaire aux comptes relatifs aux états financiers consolidés
  de l'exercice 2007 ;
- Approbation éventuelle des états financiers consolidés du groupe de l'exercice 2007 ;

En Assemblée Générale Extraordinaire à 12H:
- Modification de certains articles des statuts.

SOCIETE TUNISIE LAIT
Siège social : Centrale Laitière de Sidi Bou Ali - 4040 SOUSSE -

2008 - AS - 276

***
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La Société Frigorifique & Brasserie de Tunis- SFBT-,  porte à la connaissance de ses actionnaires que son Assemblée Générale

Ordinaire se tiendra le mardi 27 mai 2008 à 10H, à l'Hôtel SHERATON, Salle Marhaba, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour

suivant :

- Lecture du rapport du Conseil d'administration relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2007 ;

- Lecture du rapport général des commissaires aux comptes sur les comptes de cet exercice ;

- Lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les opérations visées aux articles 200 et 475 du Code des Sociétés

Commerciales ;

- Approbation, s'il y a lieu,  des états financiers et des opérations prévues par les articles 200 et 475 du code des sociétés

commerciales ;

- Affectation des bénéfices ;

- Quitus pour l'exercice aux administrateurs ;

- Renouvellement de mandats d'administrateurs ;

- Lecture des rapports des commissaires aux comptes relatifs aux états financiers consolidés du groupe SFBT arrêtés au

31 décembre 2007 ;

- Approbation des états financiers consolidés ;

- Pouvoirs à donner.

Au cours de cette assemblée, le conseil d'administration proposera d'augmenter le dividende pour le porter à 0,575 par action.

SOCIETE FRIGORIFIQUE & BRASSERIE DE TUNIS
- SFBT -

Siège social : 5, Route de l'Hôpital Militaire - 1005 Tunis -

2008 - AS - 214

AVIS DES SOCIETES (suite)
ASSEMBLEES GENERALES

***

2008 - AS - 208

La Compagnie d'Assurances et de Réassurances ASTREE porte à la connaissance de ses actionnaires que ses Assemblées

Générales Ordinaire et Extraordinaire se tiendront le  vendredi 25 avril 2008, au Siège Social : 45, Avenue Kheireddine Pacha -

TUNIS-BELVEDERE, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

* En Assemblée Générale Ordinaire, à 10h00 :

" Rapport du Conseil d'Administration sur l'activité de la société et sur les comptes de l'exercice 2007.

" Rapports général et spécial des Commissaires aux comptes relatifs à l'exercice 2007.

" Examen et approbation de ces rapports, du bilan et des comptes de l'exercice 2007.

" Affectation du résultat de l'exercice 2007.

" Fixation des jetons de présence.

" Renouvellement du mandat des Administrateurs.

* En Assemblée Générale Extraordinaire, à 11h00 :

" Augmentation du capital

" Mise en conformité des statuts.

LA COMPAGNIE D’ASSURANCES
ET DE REASSURANCES

ASTREE

Siège Social : 45 avenue Kheireddine Pacha - Tunis Belvèdère -
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AVIS

Code ISIN Taux du marché monétaire et Bons du Trésor Taux actuariel 
(existence d’une 
adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied 
de coupon)

Taux moyen mensuel du marché monétaire 5,303%
TN0008000226 BTCT 52 semaines 27/05/2008 5,319%

TN0008000135 BTA 5 ans " 6,75% 11 juin 2008 " 5,326% 1 001,685

TN0008002230 BTCT 52 semaines 24/06/2008 5,333%

TN0008002248 BTCT 52 semaines 29/07/2008 5,349%

TN0008002255 BTCT 52 semaines 09/09/2008 5,370%

TN0008002263 BTCT 52 semaines 07/10/2008 5,383%

TN0008002271 BTCT 52 semaines 02/12/2008 5,410%

TN0008002297 BTCT 52 semaines 10/02/2009 5,444%

TN0008000028 BTA 10 ans " 6,5%  10  Mars 2009 " 5,457% 1 008,571

TN0008000044 BTA 10 ans " 6,75%  12  Avril 2010 " 5,649% 1 019,971

TN0008000192 BTA 6 ans "6% 15 mars 2012" 5,988% 1 000,101

TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013" 6,265% 991,954

TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 " 6,344% 1 055,862

TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 " 6,381% 1 092,891

TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015" 6,473% 1 027,601

TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016 6,734%

TN0008000234 BTA 10 ans "6,75% 11 juillet 2017" 6,851% 992,617

TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022" 7,100% 982,121

  -  Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 22 AVRIL 2008

Conditions minimales de prise en compte des lignes :
  -  Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois pour les BTCT.
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DATE DE 
DETACHEMENT VALEUR VALEUR 

DU DERNIER LIQUIDATIVE LIQUIDATIVE
DIVIDENDE du 21/04/2008 du 22/04/2008 EN %

TUNISIE SICAV Tunisie Valeurs *S.C 122,458 122,470 1,427 1,18%
SICAV RENDEMENT SBT 31/03/2008 100,877 100,887 *** 1,213 1,17%
ALYSSA SICAV UBCI Finance 25/04/2007 103,637 103,648 1,157 1,13%
AMEN PREMIERE SICAV Amen Invest 25/03/2008 102,001 102,013 *** 1,295 1,24%
PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA Capitaux 14/04/2008 101,344 101,357 *** 1,463 1,40%
SICAV TRESOR BIAT Asset Management 15/04/2008 101,604 101,642 *** 1,490 1,42%
SICAV L'EPARGNANT STB Manager 21/05/2007 104,519 104,531 1,331 1,29%
SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB BH 14/05/2007 104,544 104,556 1,311 1,27%
INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV INI 07/04/2008 103,200 103,212 *** 1,313 1,24%
UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 22/05/2007 106,262 106,275 1,363 1,30%
SANADETT SICAV AFC 21/05/2007 109,476 109,490 1,423 1,32%
SUD OBLIGATAIRE SICAV Sud Invest 14/05/2007 105,582 105,620 1,381 1,32%
GENERALE OBLIG-SICAV CGI 26/04/2007 105,195 105,211 1,349 1,30%
MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 31/05/2007 107,494 107,506 1,351 1,27%
CAP OBLIGATAIRE SICAV COFIB Capital Finances 10/04/2007 105,868 105,881 1,370 1,31%
FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 02/04/2008 103,015 103,027 *** 1,364 1,29%
SICAV AXIS TRESORERIE AXIS Gestion 29/05/2007 107,520 107,536 1,315 1,24%
SICAV ENTREPRISE Tunisie Valeurs 25/05/2007 105,284 105,295 1,237 1,19%
AMEN TRESOR SICAV Amen Invest 18/03/2008 102,292 102,306 *** 1,368 1,30%
SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE FPG 15/04/2008 101,404 101,439 *** 1,432 1,33%
TUNISO EMIRATIE SICAV Auto Gérée - 105,723 105,737 1,540 1,48%
FINA O SICAV FINACORP - 100,876 100,883 0,883 0,88%

FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI *S.C **          1,113 1,113 0,011 1,00%
FCP SALAMETT CAP AFC *S.C 10,524 10,525 0,126 1,21%
FCP SALAMETT PLUS AFC - 10,545 10,546 0,130 1,25%
AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP CGF - 100,391 100,400 0,400 0,40%

SICAV PLUS Tunisie Valeurs *S.C 40,351 40,363 0,501 1,26%
SICAV AMEN Amen Invest *S.C 29,327 29,331 0,398 1,38%
SICAV BNA BNA Capitaux 14/04/2008 78,339 78,831 *** 5,638 7,62%
SUD VALEURS SICAV Sud Invest 31/05/2007 98,546 99,245 14,616 17,27%
SICAV PLACEMENTS Sud Invest 31/05/2007 997,788 1 004,605 134,682 15,48%
SICAV L'INVESTISSEUR STB Manager 18/05/2007 68,598 68,606 4,039 6,26%
SICAV PROSPERITY BIAT Asset Management 15/04/2008 101,396 101,410 *** 2,893 2,81%
ARABIA SICAV AFC 21/05/2007 57,272 57,445 1,337 2,38%
SICAV BH PLACEMENT SIFIB BH 14/05/2007 46,907 46,946 -0,189 -0,40%
SICAV AVENIR STB Manager 24/05/2007 51,477 51,447 2,969 6,12%
UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI Finance 25/04/2007 96,191 96,532 2,877 3,07%
UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI Finance 25/04/2007 94,112 94,781 5,711 6,41%
SICAV SECURITY COFIB Capital Finances 10/04/2007 13,241 13,292 0,593 4,67%
UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI Finance 25/04/2007 74,105 74,909 7,089 10,45%
SICAV CROISSANCE SBT 31/03/2008 183,310 185,186 *** 19,799 11,71%
SICAV OPPORTUNITY BIAT Asset Management 15/04/2008 112,829 112,848 *** 3,288 2,89%
STRATEGIE ACTIONS SICAV SMART Asset Manageme 28/05/2007 1 335,416 1 341,114 124,460 10,23%

FCP AXIS CAPITAL PROTEGE AXIS Gestion - **    1 567,343 1 572,077 106,922 7,30%
MAC CROISSANCE FCP MAC SA 21/05/2007 **       136,951 138,205 5,709 4,31%
MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 21/05/2007 **       132,325 136,162 6,923 5,36%
MAC EPARGNANT FCP MAC SA 21/05/2007 **       123,544 123,704 5,102 4,30%
FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI *S.C **           1,609 1,585 0,189 13,54%
FCP MAGHREBIA MODERE UFI *S.C **           1,379 1,377 0,082 6,33%
MAC EXCELLENCE FCP MAC SA 21/05/2007 **    9106,827 9 113,220 245,802 2,77%
FCP IRADETT 20 AFC - 10,857 10,878 0,289 2,73%
FCP IRADETT 50 AFC - 11,220 11,268 0,590 5,53%
FCP IRADETT 100 AFC - 11,820 11,941 1,058 9,72%
FCP IRADETT CEA AFC - 11,524 11,637 1,094 10,38%
FCP BIAT EPARGNE  ACTIONS BIAT Asset Management 15/04/2008 **       102,797 102,701 *** 5,114 5,10%
FCP BNAC PROGRES BNA Capitaux - **       105,321 105,933 5,203 5,17%
FCP BNAC CONFIANCE BNA Capitaux - **       104,399 104,679 3,798 3,76%
FCP VALEURS CEA Tunisie Valeurs - 12,820 12,946 2,371 22,42%
FCP CAPITALISATION ET GARANTIE Alliance Asset Management - **    1 042,012 1 042,080 23,059 2,26%
FCP VALEURS SERENITE 2013 Tunisie Valeurs *S.C **     5167,738 5 218,605 218,605 4,37%
AL AMANAH PRUDENCE FCP CGF - **       101,741 101,497 1,497 1,50%
AL AMANAH EQUITY FCP CGF - **       102,786 102,308 2,308 2,31%
FCP FINA 60 FINACORP *S.C **    1 016,765 1 018,437 18,437 1,84%
FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE AXIS Gestion *S.C 100,273 100,387 0,387 0,39%
FCP AXIS TUNISIE INDICE AXIS Gestion *S.C 500,858 500,933 0,933 0,19%
* S.C. :SICAV de type Capitalisation  ** V.L. Calculée hebdomadairement  *** Plus ou moins value ajustée en fonction des dividendes distribués       

FCP OBLIGATAIRES

FCP MIXTES

SICAV OBLIGATAIRES 

DEPUIS LE 31/12/2007

PLUS OU MOINS VALUE

EN DINARS

DESIGNATION DES OPCVM  GESTIONNAIRE


